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Chambre des Représe11t.ants. 

SSAi'iŒ J>U ~ti MAI t87~. 

Crédit supplémentaire de 25,650 francs au budgel du Département de le Jastlee 
pour l'exercice !874. · 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MsssnrnRs, 

J'ai l'honneur de soumettre .i vos délibérations un projet de loi ayant pour 
objet d'allouer ù mon Département divers crédits supplémentaires au budget de 
l'exercice -1874. 

ART, o. Frais de route et de séjour. 
L'allocation portée au budget de -187 4 pour frais de route et de séjour est de 

7 ,iSOO francs. E11e a été portée à 9,000 francs au budget de t 87~, ù cause des 
dépenses nouvelles auxquelles donne lieu le service des inspections. 

La surveillance el la réception des travaux des cinq prisons en construction à 
Ypres, à Furnes, â Namur, â 1\lali11cs et à Neufchâteau, ont amené en 1874- m1 
surcroît de dépenses s'élevant i, 1,HiO francs. Le supplément sollicité a pour 
objet de couvrir celle dépense. 

ART. 29. Traitement du cletgé inffrie111· du culte catholique. 

Le crédit alloué au budget de f 874 s'élève à 4,500~000 francs. L'accroisse men! 
de Ja population, la formation de nouveaux centres et l'extension des agglomé 
rations ont nécessité la création de quelques places de vicaires eL l'éreetion 
de plusieurs succursales. De là un excédant prévu de dépenses s'élevant à 
2,~00 francs, qui sera probablement compensé dans Je cours de l'exercice ~87~ 
par la suppression de divers traitements de vicaires coadjuteurs. 

Un supplément de. 
est demandé pour régulariser cette dépense. 

. . fr. 2,~ 
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A,n. 58. Frai« d'erih·etien el de tranaport d'indigents dvnt le domicile de 
, _secour.s• est inconnu ou qui sont itrml!J.&T--$ au -pays.·_ 

Le crédit annuel est de 200,000 francs. Ceue somme sera insuffisante pour 
l'exercloe 1874, comme elle l'a été pour la plupart des exercices antérieurs. Les 
longues correspondances que nécessitent d'ordinaire les recherches de domicile de 
secours ou la détermination de la nationalité des indigents secourus mettent 
souvent le Gouvernement dans M nécessité de solliciter des suppléments de 
crédits ù des exercices déjà clos. 

L'allocation demandée a J)OUr but de couvrir celles de ces dépenses qu'il est 
dès à présent possible de prévoir. • . • . fr. ~0,000 

D'àutre part, Messieurs, ~·nè som~e d'environ 500,000•fràôëS' d~in;éilrer~ s~ns 
emploi au budget du Département de- la J'uslice pour l'exercice f 874. 

le bliliistre de la Justice7 
T. DE_ LANTSHEERE. 
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PRÔJET DE LOI. 

fopoCb II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de notre ~linistre de ln Justice, 

Nous AVONS AnR~TR ET ARRtTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera, en notre Nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ART!CJ • .E UNIQUE. 

Le budget du Département de la Justice pour l'exer 
cice 187 4 est augmenté d'une somme de vingt-trois mille six 
cent cinquante francs (fr. 25,6?>0), laquelle sera répartie 
comme suit: 

CHAPITRE I". 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. ~- Frais de roule et de séjour . . fr. 1, 1 ?SO 

CHAPITRE VIII. 
CULTES. 

ART. 29. Clergé inférieur du culte catholique. 2,~00 

CHAPITRE IX. 
ÉT ADI.ISSEMP.NTS DE DIENF AISAl'iCli. 

ART. 38. Frais d'entretien et de transport d'in 
digents dont le domicile de secours est inconnu ou 
qui sont étrangers au royaume . • • ':l0,000 

/ 

Fr. 23,G?So 

Celte somme sera imputée sur les ressources ordinaires de 
l'exercice 1874. 
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Noire Minislre de ln Justice est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 215 mai 1871>. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
T. DELANTSHEERE. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU, 

-·- 


